CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE
DEPARTEMENT DES AFFAIRES COMMUNES
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

SERVICE SOCIAL
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.8 : Les Chefs des Bureaux Régionaux et locaux sont invités & adresser les picces justificatives dans
un déiai n’excédant pas ie . |



CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE

A MONSIEUR LE CHEF
DU SER VICE ORDONNANCEMENT

TUNIS, LE”

OBJET : Liste des agents n ‘ayant pas justifié la perception du trousseau
scolaire 20022003 & retenir sur salaires.

MATRICULE

NOM & PRENOM

MONTANT A RETENIR

LE CHEF DU BUREAU



